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judant du groupe aecompagne son commandant dans la
reconnaissance. Ensuile le mouvement s'effectue comme ci-dessus.

Seul, le chef de batterie tire !e sabre et donne des commandements.

Au contraire, le commandant de groupe se sert d'ordres
soit donnes directement, soit Iransmis indirectement. De cette

maniere, les commandants de regiments et de groupes d'artillerie
sont dans le vrai sens du mot des chefs de corps de troupes
reunis.

Si ä Tartillerie de division se trouve ajoute un regiment
d'artillerie de corps, les deux commandants agissent aupres du chef
de la division d'une maniere coordonnee.

Les regiments d'artillerie de corps manoeuvrent d'apres les

mömes regles que l'ariillerie de division, avec cette difförence que
leur position approximative leur est indiquee par le chef de la

brigade d'artillerie ou par le commandant du corps.
Le chef de la brigade d'arlillerie doit realiser dans l'emploi de

Tartillerie la pensee du chef de corps; il doit veiller ä ce que
l'action de Tartillerie concorde bien en general avec les desseins

du commandant en chef pour le combat. II n'empiete sur les

attributions indöpendantes des chefs de rögiments qu'autant qu'il
y a ä prendre la direction d'une grosse masse d'artillerie sur Tordre

du commandant de corps.
Teile est l'opinion que nous nous faisons de la conduite de

Tartillerie sur le champ de bataille contemporain. Le travail en

commun des armes et la suppression dans Tinstruction en temps
de paix et dans les manoeuvres de paix de tout ce qui n'est pas
conforme aux exigences de la guerre. voilä ce qui permet
d'atteindre le but le plus rapidement. G. Lmmenhauser.

Les Suisses ao service de France et les memoires da general

baron de Marbot.

Ces memoires, qui viennent de paraitre ä Paris avec un grand
succes, reveillent un debat qu'on croyait terminö depuis
longtemps, notamment depuis la publication de la correspondance
de Napoleon Ier en 33 volumes, par ordre de Tempereur Napoleon

III, et du bei ouvrage de M. Thiers sur le Consulat et
l'Empire, ainsi que par les discussions que ces oeuvres importantes

ont amenöes.
11 s'agit de la juste part qui merite d'etre faite aux troupes



46 REVUE MILITAIRE SUISSfi

dites etrangeres dans Tepopee des grandes guerres napoleonien-
nes, repartition rendue difficile et dölicate par le fait que les

actions de plusieurs de ces corps, tour ä tour amis et
ennemis, suivant les circonstances politiques, ne sont pas appreciees
avec le calme qui doit presider ä un jugement impartial.

II n'est que trop vrai que les services des etrangers sous les

drapeaux de la France, et cela bien avant Napoleon, n'ont pas
toujours ötö reconnus comme ils auraient du Telre par maints
historiens frangais,1 et que plusieurs d'entre les meilleurs, pröoccupös

de plaire autour d'eux, en flattant Tamour-propre de leurs
compatriotes, plus que d'önoncer ou de rechercher la verite dans
ses dötails complexes, ont trouvö un moyen commode de se lirer
d'aflaire : c'est de meltre au compte des nationaux les succes et ä

celui des etrangers les revers.
Dans les cas oü cette röpartition censöe patriotique devient

trop cuoquanle, on abrege ou amplifie quelques dötails, de
maniere ä dissimuler ou placer en övidence les revers ou les succes

des uns et des autres suivant leur nationalite. Ainsi se forment
des legendes qui, reproduites par les öcrivains subsequents sans
les verifier, arrivent ä constituer peu ä peu des bases historiques
d'une parfaite faussetö. On a pu faire ce reproche aussi ä M.

Thiers eo quelques points, notamment ä l'ögard de la campagne
de Russie2. Mais au moins M. Thiers s'est efforce de paliier de

son mieux Tarbitraire des faveurs distribuöes ä ses compatriotes
au detriment de leurs eompagnons d'armes.

On n'en peut dire aulanl, malheureusement, des memoires
du gönerai Marbot, et, pour celte raison, nous devons en entretenir

nos lecteurs.
Ces memoires forment trois beaux volumes embrassant toute

la periode de 1800 ä 1815, pendant laquelle Tauteur fut
successivement un vaillant sous-offieier et lieutenant de hussards, un
aide de camp tres brave et dövouö de Bernadolte, d'Augereau,
de Murat, de Lannes, de Massena, puis le brillant chef d'un

III a paru en 1858, k Paris, un ouvrage qui fait une honorable exception
k cet egard, et qui est aussi remarquable, en gönöral, par ses renseignements

historiques que par ses bons sentiments a l'ögard des ötrangers qui
ont servi la France. C'est l'Histoire des corps Urangers au service de France,
par M. Eugene Fieffe.

¦' Voir, entr'autres, pages 94 et 95 des Souvenirs des campagnes du
lieutenant-colonel Louis Begos, ancien adjudant-major au 2« rögiment suisse au
Service de France. — Lausanne 1859.
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regiment de chasseurs ä cheval en 1812 et 1813, enfin colonel
-da 7e hussards ä Waterloo.

L'ouvrage s'ouvre par deux pieces en guise de preface. C'est
d'abord un Avant-propos des höritiers des manuscrits de l'honorable

general, sans date ni signatures, qui disent qu'en laissant
ä ses enfants les Souvenirs de sa vie, Tauteur • ne pensait ecrire
que pour le cercle ötroit de son intimite. mais qu'ils n'ont pas
cru devoir refuser plus longtemps ä des sollicitations pressantes
la publication de documents pröcieux pour l'etude de cette
pöriode de notre histoire. »

Vient ensuite une adresse intitulee : A ma femme et ä mes deux
fils, datee mars 1844, oü se lisent entr'autres les lignes ci-apres :

« Comme vous dösirez bien plus connaitre les dötails de ce qui
m'est advenu que de me voir retracer longuement des faits
historiques dejä consignes dans une foule d'ouvrages, je n'en parlerai
que sommairement pour marquer les diverses epoques des temps
oü j'ai vecu et Tiuflence que les övönements ont eue sur ma
destinee. Je serai plus explicite en ce qui concerne les personnes. Je

rectifierai avec impartialitö les jugements portös sur celles que fax
ötö ä möme de connaitre

» Presque tous Ies hommes se plaignent de leur deslinöe. La
Providence m'a mieux traite, et quoique ma vie n'ait certainement

pas öte exempte de tribulations, la masse de bonheur s'est

trouvee infiniment superieure ä celle des peines et je recommen-
cerais volontiers ma carriere sans y rien changer. J'ai toujours eu
la conviction que j'etais ne heuroux. A laguerre comme en politique,

j'ai surnage au milieu des tempetes.... »

On ne saurait etre plus explicite ni plus franc. L'auteur n'a donc
voulu faire des personnalitös qu'en cercle de famille.et ses heritiers
editeurs anonymes croient devoir les publier sans autres motifs
que des t sollicitations pressantes », ögalement anonymes, et sans
tenir aucun compte des nombreuses publications qui auraient pu
les eclairer quant aux appreciations et imputations qu'ils jettent
sur la voie publique.

Nous serons donc obliges de rectifier ä notre tour quelques
rectifications de ces memoires, de monirer que Tauteur, tout
en voulant redresser les jugements portes sur les personnes et les

choses qu'il a etö ä möme de connaitre, est tombe dans maintes
erreurs et injustices au prejudice de nos compatriotes et de notre
pays, que nous croyons devoir relever.

2
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En effet, ä part les Allemands, y compris les Prussiens, tout
simplement traites d'assassins, brigands, monstres, scelerats, pour
leurs trop vives represailles pendant la retraite de Leipzig, ce
sont les Suisses qui ont le privilege d'etre le plus en butte aux
accusations de l'auteur. II a soin de faire remarquer qu'ä l'affäire
de Baylen plusieurs regiments suisses el le general suisse Reding
combaltaienl sous les drapeaux espagnols et doivent ainsi parta-
ger la responsabilite de Todieuse capitulation infligee ä Tinfortunö
Dupont et surlout ä son collegue Vedel; mais il se garde
d'ajouter que dans le camp francais se trouvaient aussi
plusieurs balaillons suisses et meme un autre officier de la famille
schvotzoise de Reding, qui se battirent bravement et rendirent
de bons services.

A propos de la campagne de 1803 et du passage du Rhin ä

Huningue par le 7e corps frangais aux ordres d'Aujereau, dont le

capitaine Marbot ötait alors un des aides-de camp et arrivait
d'Italie par le Splügen, en mission officielle sous le couvert de la

neutralite helvötique, les memoires parlent de la Suisse en ces

termes:
« Malgre !a neige ei un froid tres vif, je parvins ä Bäie, puis ä

» Huningue, oü le 7° corps se trouva reuni le 19 octobre. Dös le
> lendemain, il commenga ä passer le Rhin sur un pont de ba-
» teaux jetö ä cel eilet; car, bien qu'ä une petite demi-lieue de lä,
» il y eut un pont de pierre dans la ville de Bäle, Tempereur
i avait ordonne au marechal Augereau de respecter la neutralite
> de la Suisse, neutralitö que neuf ans plus tard les Suisses viole-
» rent eux-mömes en livrant, en 1814, ce pont aux ennemis de la
» France L »

Plus loin, ä l'occasion de la campagne de 1814 et de l'invasion
des territoires francais et suisse par les allies, l'auleur revient ä

ce theme affeclionne, en s'exprimant comme suit :

« Le 1er janvier, les ennemis passerent le Rhin sur plusieurs
» points L'autre passage eut lieu ä Bäle, dont les Suisses livre-
» rent le pont de pierre, en violunt la neutralitö de leur terriloire,
i neutralite qu'ils reclament ou abandonnent tour d tour, selon leurs
> intöröts du moment. »

Nous verrons toul ä l'heure, en abordant les dötails donnes par
les memoires sur les Operations de 1805 ä 1815, et sans nous
enorgueillir d'ailleurs du triste röle qu'on fit jouer ä nolre armee
en döcembre 1813, combien ces lmputatious contre notre pays,

' Voir Tome I, p. 217.
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ainsi que maintes autres contre les regiments suisses dans la

campagne de Russie et contre Jomini, represente, puisqu'il est

Suisse, comme un vulgaire traitre de melodrame, sont de tous
points aussi fausses qu'injustes. Les sources authenliques de röfu-
tations ne manquent heureusement pas. Outie les Souvenirs du
lieut.-colonel Begos precites, nous avons ceux de son collegue
Rosselet, du colonel Zimmerli, bien d'autres encore, parmi
lesquelles surtout les deux publications de M. le conseiller d'Etat
Schaller, de Fribourg, sans parier des ouvrages frangais.

Auparavant il est important de rappeler quelle ötail la Situation
militaire de la Suisse dans ses rapports avec l'Empire frangais
depuis la Mediation de 1803, ce que nous ferons d'aprös
l'ouvrage connu de M. de Schaller: Histoire des troupes suisses au
service de France.

Le 19 fevrier 1803 (30 pluviose an XII) TActe de Mediation fut
signe ä Paris. Tous les cantons devaient etre organises le 1er avril
suivant, en conformite de cet acte constitutif. Le 4 juillet 1803, la
Diele helvetique se reunit ä Fribourg, designe comme Vorort, ou
canlon directeur.

Le general Ney, ambassadeur de France, y prit la parole et

annonga que la Röpublique frangaise ötait disposöe ä conclure,
avec ia Suisse, une alliance defensive en meme temps qu'une
capitulation militaire. Ainsi fut fait.

Le traite d'alliance, qui remplaga le traile du l'r aoüt 1798
et la Convention du 18 novembre 171)8, en vertu de laquelle un
corps auxilliaire de 18,000 Suisses devait servir sous les

drapeaux de la France, fut conclu ä Fribourg, le 27 septembre
1803 (4 vendömiaire, an XII de la Republique), entre le general
en chef Ney, ministre plönipotentiaire de la Republique frangaise,
d'une part, et les commissaires de la Diete suisse, Louis d'Affry,
landamann et avoyer de Fribourg, Jean Reinhard, de Zurich,
Fredöric de Freudenreich, de Berne, Emmanuel Jauch, d'Uri,
Jacques Zellweger, d'Appenzell, Charles Muller-Friedberg, de St-
Gall, et Frangois Wirsch, de Nidwaiden, d'autre part.

Se reförant ä la Paix perpötuelle de 151(3 et ä i'Acte de Mediation

du 19 fevrier 1803, Tart. 1er du traite proclame ä perpetuite
paix et amilie entre la Republique frangaise et la Suisse et,
durant cinquante ans, une alliance defensive entre les deux nations.

t Art. 2. L'un des effets de cette alliance etant d'empöcher qu'il
ne soit portö atteinte ä l'independance et ä la sürete de la Suisse,
la Republique frangaise promet d'employer constamment ses
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bons offices pour lui procurer sa neutralite et pour lui assurer
la jouissance de ses droits envers les autres puissances. La
Röpublique frangaise s'engage, dans le cas oü la Suisse ou une partie
quelconque de la Suisse serait attaquöe, de la defendre et de Tai-
der de ses forces et ä ses frais, mais seulement sur la röquisilion
formelle de la Diete helvötique.

» Art. 3. Si le territoire conlinental de la Republique frangaise
tel qu'il est aujourd'hui, ötait attaque ou envahi, et si le Gouvernement

frangais jugeait qu'il a besoin, pour le defendre, d'un
plus grand nombre de troupes suisses, que Celles qu'il aura ä son
service d'apres la capitulation conclue avec la Diete de la Suisse,
sous la date du present traite, les cantons promettent et s'engagent

d'accorder, dix jours apres la röquisilion qui leur en sera
faite par le Gouvernement frangais, une nouvelle levee de gens
volontaires et engages de leur bon grö; le cas toutefois röservö
oü la Suisse serait elle-möme en guerre ou dans un peril imminent

d'etre attaquöe.
» Cette nouvelle levöe, qui sera faite aux depens du Gouvernement

frangais, ne pourra exceJer 8,000 hommes, qui ne
seront employes que pour la defense du territoire continenta! de
la Republique frangaise. Cette levöe ne pourra ötre faite dans le
möme moment que celle des cinquiemes bataillons capitules.

» Arl. 4. Les huit mille hommes stipulös dans l'article precedent

seront organises et traites ä tous egards comme les autres
rögiments suisses qui serviront alors par capitulation, et y joui-
ront comme eux du libre exercice de la religion et de la justice.

» Apres la guerre, ce corps de troupes sera renvoye dans son

pays et il recevra un mois de solde ä compter du jour de la rentröe

en Suisse.
» Art. 5. II ne sera aecorde par Tone des deux puissances

contraetantes aucun passage sur son territoire aux ennemis de

Tautre puissance ; elles s'y opposeront möme ä main armee,
s'il est necessaire. Ce present traile, absolument defensif, ne doit
d'ailleurs prejiidicier ni döroger en rien la neutralitö des parties.

> Art. 6. L'une des deux puissances contraetantes ne pourra
pas, aprös avoir requis les secours de son allie, conclure de paix
ä son insu, et eile devra le comprendre dans ses traitös de treve
ou de pacification, dans le cas oü il Taurait demande.

» Art. 7. Les parties contracanles s'engagent ä ne faire aucun
traite, Convention ou capitulation contraires au present traitö
d'alliance. Les capitulations conclues ou ä conclure avec la Republi-
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que italienne et batave, ainsi qu'avec Sa Majeste catholique et le

Saint-Siöge, en les renfermant dans les clauses du present article
sont expressement röservees. »

Les autres articles du traitö sont relatifs aux relations d'amitiö
de commerce et d'ötablissement entre les deux nations.

La capitulation militaire fut aussi signee ä Fribourg, le 27
septembre 1803, par le general Ney, d'une pari, et les commissaires
de la Diete, Louis d'Affry, landamann de la Suisse, Charles Pfyffer,
de Lucerne, Jean-Anselme Herrenschwand, de Fribourg, Frangois
Andermatt, de Zoug, Amedee de Muralt, de Berne, Frederic de

Roll, de Soleure, et Paul-Anselme de Toggenbourg, des Grisons,
d'autre part. En voici les dispositions principales:

» Art. 1er. La Republique frangaise entretiendra ä son service
seize mille hommes de troupes suisses.

» Les bommes seront enrölös librement et volontairement; ä

l'expiration de leurs engagements, ils recevront leur congö absolu,
s'ils le demandent.

» Art. 2. Ces troupes seront divisees en quatre regiments de

quatre mille hommes chacun.
» Dans le cas oü le Gouvernement frangais voudrait que ces

quatre regiments fussent constamment au complet, il sera forme
un döpöt de mille hommes pour chacun d'eux, destine ä les

alimenter, de maniere que leur effectif soit toujours de 4,000
hommes. Ces döpöts seront reunis dans les forteresses limitrophes
de la Suisse, döterminöe-; pour cet effet par le Gouvernement
frangais.

» Art. 3. Ces regiments seront composes d'un etat-major et de

quatre bataillons.
• Chaque bataillon de neuf compagnies, dont une de grenadiers

et huit de fusiliers. (Suit la composition du grand et petit
etat-majors du rögiment.)

» Art. 4. II y aura 4 compagnies d'artillerie ä pied, organisees
comme Celles de la Röpublique frangaise, avec 4 officiers et 64
soldats.

> Ces compagnies seront attachees aux quatre regiments
suivant leur numero : 1, 2, 3 et 4. En cas d'augmentation, Tartillerie
recevra la force determinee pour le pied de guerre.

» Art. 5. A l'expiration du premier engagement, il sera cree
huit appointös par compagnie de grenadiers et de fusiliers, qui
jouiront de la haute paye attribuöe ä ce titre d'anciennetö.

> Art. 6. La solde, les appointements et les masses des quatre
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rögiments suisses seront etablis et payös sur le möme pied que
ceux de Tinfanterie de ligne frangaise.

» Les compagnies de canonniers seront payees comme Tartillerie

frangaise ä pied.
» Les mililaires qui feront partie de ces corps de troupes

auront les mömes droits ä la pension de retraite, lorsqu'ils auront
le temps de service determine par la loi, ou lorsqu'ils auront
regu des blessures au service de la Republique frangaise.

» Art. 7. Les Suisses qui seront admis dans ces regiments
devront ötre de Tage de 18 ä 40 ans, de la taille de 5 pieds deux
pouces ou 1 mötre G78 millimetres au moins et n'avoir aucune
infirmitö.

» Ils contracteront l'engagement de servir fidelernent la
Röpublique frangaise pendant 4 ans: ä l'expiration de cet engagement
ils seront libres de se rengager pour 2, 4, 6 ou 8 ans. »

(Cet article ainsi que l'article 8 entrent dans de longs details sur
les sommes livrees par le tresor frangais pour le recrutemenl de

chaque compagnie.
Six conges de semestre etaient röserves chaque annöe aux

sous-officiers et soldats, ainsi qu'ä un officier par compagnie,
pour faciliter le recrutement.)

» Art. 9. ün bataillon compose de quatre compagnies de
grenadiers pris par detachement dans les differents regiments suisses,

ainsi que les officiers d'ötat-major necessaires, pourra ötre
admis ä faire partie de la garde du Gouvernement, lorsque le
Premier Consul aura determine Tepoque et les dispositions y
relatives.

» Art. 10. La place de colonel-general des Suisses est rötablie;
cet officier superieur commandera les troupes suisses qui seront
ä Paris et il aura la surveillance sur les autres.

» II sera nommö par le Premier Consul. II y aura en outre
deux gönöraux de brigade suisses pour surveiller Tinstruction, le

service, Tadministration et la diseipline des quatre regiments
capitules.

» Art. 11. Les generaux de brigade, les colonels, les colonels en

second, les chefs de bataillon et les majors seront nommes par le
Premier Consul. II disposera de ces emplois en faveur des
officiers suisses qu'il jugera les plus dignes par leur anciennetö et

par leurs Services.
» Art. 12. Les capitaines, les lieutenants en premier et lieutenants

en second et les sous-lieutenants de grenadiers seront choi-
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sis par le Premier Consul, sur la proposition du colonel-general
et la prösentalion du ministre de la guerre, parmi les officiers du
möme grade des regiments dont ils font partie.

> Art. 13. Les quartiers-maitres, les capitaines, les lienleoants
et sous-lieutenants des compagnies de fusiliers seront egalement
choisis par le Premier Consul, pour la premiöre formation des
cadres sur la proposition des gouvemements cantonaux.

» Apres celte premiere nomination les emplois de capitaine et

de lieutenant se donneront ä l'anciennetö.
» Les sous-lieutenants seront nommes par le colonel-general

sur la prösentalion des capitaines de chaque compagnie; mais les

capitaines ne pourront les prendre pour ces emplois que dans
leurs cantons respectifs ou parmi les sous-officiers du regiment
dont ils feront partie.

> Les quartiers-maitres seront egalement nommös par le

colonel-general sur la proposition des capitaines reunis et prösentös
par le ministre de la guerre. (A suivre).

Societe vaudoise des armes speciales.

(Fin.)

Avec M. le colonel Secretan, l'assemblöe passe ä un tout autre
ordre d'idöes. Le sujet traitö, et traitö avec talent, est: Le gendral
Fre'd&ic-Ce'sar Laharpe ei la puissance mililaire de la Suisse.

L'idöe maiti esse, nous pourrions dire la pensöe philosophique de
cette conförence, celle ä laquelle l'orateur rapporte tous ses develop-
pements, et k la clarte de laquelle doivent coneourir tous les faits
qu'il relöve, est qu'une nation se perd qui s'abandonne et quitte le
soin de sa defense. Cette pensee, M. le colonel Secrötan l'emprunte
ä la correspondance de Laharpe, ä chaque page de laquelle il Ta

retrouvee, et c'est bien celle qui ressort des quelques fragments dont
il donne lecture. Toujours perce dans les lettres du grand patriote le
regret que la Suisse ne se soit pas maintenue ä la hauteur de ce
qu'elle aurait du, de maniere ä pouvoir parier plus ferme et montrer
plus d'autoritö en prösence de l'etranger.

Nous sommes ä cent ans d'une des epoques les plus troublöes de
notre pays, dit l'öloquent conförencier, cette öpoque qui marque
la fin de la premiöre Confödöration suisse, fin lamentable. Cette fin,
il la ret'-ace en quelques mots. C'est Tarmöe frangaise envahissant
le territoire; la Diöte courbant Techine sous l'insolente lettre de Min-
gaud, et ne trouvant meme pas le temps de delibörer; c'est la
resistance, non organisöe, se limitant ä certains cantons, höro'ique au
Rothenthurm, ä Stanz, belle encore au combat de la Morges, molle
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